
 Chirurgien-dentiste conventionné pratiquant les tarifs de la convention

Selon le décret n°2009-152 du 10 février 2009 votre chirurgien‐dentiste applique les tarifs de 

remboursement de l’assurance maladie. Ces tarifs ne peuvent "tre dépassés, sauf en cas d’exigence 

exceptionnelle de votre part, s’agissant de l’horaire ou du lieu de la consultation. 

Pour les traitements prothétiques et d’orthopédie dento‐faciale, votre chirurgien‐dentiste pratique des 

honoraires libres qui peuvent "tre supérieurs aux tarifs de remboursement par l’assurance maladie. 

Si vous bénéficiez de la couverture maladie universelle complémentaire, ces honoraires libres sont 

plafonnés. 

Si votre chirurgien‐dentiste vous propose de réaliser certains actes qui ne sont pas remboursés par 

l’assurance maladie, il doit obligatoirement vous en informer. Dans les cas cités ci‐dessus o( votre 

chirurgien‐dentiste fixe librement ses honoraires, leur montant doit "tre déterminé avec tact et mesure. 
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